
{ A) ( N 96. ) 

Chambre des Ileprésentants. 

SKANCR DU 8 MARS 1872. - 
RÉVISION DU CODE DE C0~1MERCE <·Il. 

(LIV. I, TIT. VI.) 

AMENDEMENT. 

Aur. 54. 

Le gage, pour surêté d'un engagement commercial, se constitue et se constate 
conformément aux modes de formation et Je preuve admis en matière de com 
merce pour la vente ou le transport d'objets de même nature que ceux donnés 
en gage; seul, le transport, à titre de garantie, des créances mobilières ordinaires 
doit être signifié au débiteur. 
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